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CONTEXTE COMMUNAL 

PRESENTATION GENERALE 
La commune d’Aghione se localise dans la plaine orientale corse, au Sud-
Est du département de Haute-Corse et à l’Ouest d’Aléria. 

Elle fait partie du canton de Vezzani qui regroupe les communes de 
d’Antisanti, de Casevecchie, de Noceta, de Pietroso, de Rospigliani, 
d’Aghione, et de Vezzani. 

Elle est limitrophe des communes d’Aléria à l’Est, d’Antisanti et 
Casevecchie au Nord, de Vezzani et de Pietroso à l’Ouest, et de 
Ghisonaccia au Sud. 

D'une superficie de 3 400 hectares, la commune d’Aghione dispose d'un 
vaste territoire où l’espace agricole prédomine. Trois unités géographiques 
peuvent y être distinguées : 

- au Nord-Est, une zone de relief surplombant la vallée du Tagnone, 
dont l’altitude maximale atteint 460 m à la Pointe de Finocchiaja ; 

- au centre du territoire s’étend une vaste plaine agricole ; 

- l’extrême Sud est occupé par des reliefs plus modestes (altitude 
inférieure à 70 m), sites du Réservoir d’Alzitone. 

Ce village de 246 habitants est constitué à la fois de petits hameaux 
dispersés dans la plaine et de constructions agricoles isolées ou formant 
de petits groupes. Les reliefs du nord et du sud de la commune sont 
inoccupés.  

L’économie est tournée vers l’activité agricole : cultures viticoles, vergers, 
élevages d’ovins et de bovins. 

 

La situation géographique d’Aghione, entre littoral et montagne offre à la 
commune un potentiel touristique, activité qui n’est à ce jour pas encore 
développée. 

PROBLEMATIQUES COMMUNALES 
De part sa situation stratégique à proximité d’Aléria et de Ghisonaccia, et 
son faible développement urbain, la commune d’Aghione connaît une 
importante pression foncière.  

Dans ce contexte, le PLU d’Aghione a pour objectif de développer 
l’attractivité de la commune tout en maîtrisant l’extension de l’urbanisation 
afin de préserver les espaces naturels sensible et l’activité agricole, 
moteur de l’économie locale. 
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CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La Loi Montagne 
Le territoire de la commune d’Aghione est soumis aux dispositions de la loi 
du 9 janvier 1985, la loi « Montagne ».  

La protection et l’aménagement, tels que définis par la loi montagne, 
reposent sur les critères suivants : 

Á La préservation des terres agricoles, pastorales et forestières 

Á La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques 
du patrimoine naturel et culturel montagnard 

Á Une extension limitée des constructions existantes 

Á Une urbanisation réalisée en continuité des bourgs, villages et 
hameaux existants 

Á Les dispositions particulières permettant la création d’Unité 
Touristique Nouvelle 

La Loi sur l’Archéologie Préventive 
La loi du 27 septembre 1941 et la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 sur 
l’archéologie préventive, modifiée le 9 août 2004, imposent de soumettre à 
la Préfecture de Corse toute opération relevant du Code de l’Urbanisme (à 
l’exception des arrêtés de lotir et des actes de création de ZAC) ou du 
Code de l’Environnement et située dans une zone archéologique sensible 
recensée. 

PRINCIPAUX PLANS ET PROGRAMMES 

Le Schéma d’Aménagement de la Corse (SAC) 
Ce document définit les orientations fondamentales en matière 
d'aménagement de l'espace, de protection et de mise en valeur du 
territoire insulaire. Il a été approuvé le 7 Février 1992. Il vaut Directive 
Territoriale d’Aménagement et Schéma de Cohérence Territoriale.  

Le PLU devra donc être compatible avec le SAC qui précise les modalités 
d’application de la loi Montagne en Corse. 

D’après les cartes thématiques du SAC, le territoire d’Aghione est classé 
en « espace à dominante de développement agricole » et en « zone de 
concentration des terres agricoles et terrains pastoraux de qualité ou 
irrigables ». L’objectif est de maintenir la vocation agricole de ces terres 
et de veiller à ce que l’urbanisation ne mette pas en péril les activités 
agricoles.  

La carte thématique du tourisme montre que la commune est concernée 
par un « tourisme rural ». Cette forme de tourisme, adaptée à l’espace 
rural intérieur, se caractérise par la conservation et la promotion des 
espaces agricoles remarquables, une offre d’hébergement et de 
restauration de qualité, la valorisation des produits agricoles et artisanaux 
du terroir, et une offre d’activités et d’animations touristiques tournée vers 
la nature. L’objectif du développement du tourisme rural permet aux 
espaces ruraux de rééquilibrer l’activité touristique régionale en faveur de 
l’île. 

Sur le territoire d’Aghione, des projets d’équipements ont été identifiés 
par le SAC : 
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- un projet de gazoduc, traversant l’île de Bastia à Ajaccio en 
passant par Bonifaccio  

- un projet de réseau haute tension, situé à l’ouest du hameau 
d’Aghione 

- un projet de liaison rapide reliant les villes corses les plus 
stratégiques : Aghione est située à proximité des liaisons à 
aménager entre Corte et Aléria, et Ghionaccia et Aléria. 

Interprétation des cartes du SAC                                                                         
« Destinations générale de l’île » et « Tourisme » sur le territoire d’Aghione 

 

Interprétation de la carte du SAC                                                                         
« Agriculture et forêts » sur le territoire d’Aghione 
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Interprétation des cartes du SAC                                                                            
« Grands équipements »  sur le territoire d’Aghione 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de gestion des eaux du 
bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
Porté par l’Agence de l’Eau Rhône –Méditerranée – Corse, ce schéma a 
été approuvé le 20 décembre 1996. Il vient d’être révisé et approuvé le 20 
novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin. 

Le nouveau SDAGE 2010 – 2015 est entré en vigueur le 21 décembre 
2009 pour une durée de 6 ans et porte maintenant uniquement sur le 

bassin Rhône - Méditerranée (le bassin de la Corse ayant été détaché 
depuis 2003). 

Il traduit la Directive Cadre Européenne sur l’Eau et décline les objectifs et 
les orientations qui permettront d’atteindre une bonne qualité des eaux et 
des milieux aquatiques d’ici 2015. 

Les principes généraux portés par le SDAGE restent fondés sur une 
gestion équilibrée de la ressource en eau, à l’échelle du bassin versant, 
avec la participation de l’ensemble des acteurs de l’eau. 

Les huit grandes orientations du SDAGE 2010 – 2015 sont les suivantes : 

Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour 
plus d'efficacité. 

Non-dégradation : concrétiser la mise en oeuvre du principe de non-
dégradation des milieux aquatiques. 

Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et 
économique dans la mise en oeuvre des objectifs environnementaux. 

Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des 
acteurs pour la mise en oeuvre de véritables projets territoriaux de 
développement durable. 

Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 
pollutions toxiques et la protection de la santé. 

Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités 
naturelles des bassins et des milieux aquatiques. 

Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir.  

Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte 
du fonctionnement naturel des cours d'eau. 
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Le Plan Energétique de la Corse 
La Collectivité de Corse a élaboré en 2005 le plan énergétique pour la 
Corse qui permet : 

« la mise en œuvre du programme de prospection, d’exploitation et de 
valorisation des ressources énergétiques locales de Corse, qui porte sur la 
géothermie, l’énergie solaire, l’énergie éolienne et de la mer, l’énergie tirée 
de la biomasse, l’énergie tirée de la valorisation des déchets, des réseaux 
de chaleur, l’énergie hydraulique des ouvrages dont la puissance est 
inférieure à 8 000 KW et qui comporte également des mesures destinées à 
favoriser les économies d’énergie » ;  

« l’élaboration et à la mise en œuvre d’un plan tendant à couvrir les 
besoins et à diversifier les ressources énergétiques de l’île en concertation 
avec les établissements publics nationaux ».  

Cette programmation énergétique pourra s’accompagner, dans le cadre de 
la Loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique 
française, de la création par les collectivités de zones de développement 
éolien pour participer à l’effort national de production d’énergie 
renouvelable. Cette nouvelle réglementation vise à encadrer le 
développement de cette filière énergétique tout en préservant les 
paysages, sites et monuments protégés, d’autant que la Corse ne dispose 
pas de charte départementale ou régionale d’implantation des éoliennes et 
des parcs photovoltaïques. 

Le Schéma Départemental d’élimination des déchets 
Le Département de Haute-Corse est couvert par un Plan Départemental 
d'Elimination des Déchets révisé, approuvé le 16/12/2002. 

En application de l’article 2 du décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 
relatif aux Plans Régionaux d’Elimination de Déchets Industriels Spéciaux 
(PREDIS), il comprend : 

- les mesures qu'il est recommandé de prendre pour prévenir 
l'augmentation de la production de déchets ; 

- le recensement des installations existantes d'élimination de ces 
déchets, notamment par valorisation, incinération, co-incinération, 
stockage, traitement physico-chimique ou biologique ; 

- des inventaires prospectifs à horizon de dix ans des quantités de 
déchets à éliminer selon leur origine, leur nature et leur 
composition ; 

- la mention des installations qu'il apparaît nécessaire de créer afin 
d'atteindre les objectifs définis aux articles L. 541-1, L. 542-2 et L. 
541-24 du Code de l’Environnement, leur capacité et, le cas 
échéant, leur localisation préconisée, notamment en ce qui 
concerne les centres de stockage. 

Dans la zone d’application du PREDIS, les décisions prises par les 
personnes morales de droit public et leurs concessionnaires dans le 
domaine de l'élimination des déchets, et notamment les décisions relatives 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, doivent 
être compatibles avec ce plan. Les prescriptions applicables aux 
installations classées existantes doivent être rendues compatibles avec ce 
plan dans un délai de trois ans après sa publication. 
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CONTEXTE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 

STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE 

Une période de décroissance 
La commune d’Aghione compte 233 habitants en 2008 contre 93 en 1968. 
La population a donc plus que doublé en quarante ans. 

Evolution comparée du taux de croissance annuel moyen 
 

Source : INSEE, RP2008 

Le rythme de croissance témoigne d’une évolution contrastée au cours de 
ces dernières décennies :  

- de 1968 à 1982 le nombre d’habitants a plus que triplé et le taux 
d’accroissement annuel moyen s’élevait à 17% au début de la période. 

- depuis les années 1980 la commune est en perte de population (-80 
habitants, soit une perte de 30% de la population entre 1982 et 2008). 
Le rythme de cette décroissance s’est ralenti depuis 1999 : le taux 
d’accroissement annuel moyen atteint -0.6% entre les deux derniers 
recensements. 

La croissance démographique d’Aghione suit la tendance générale du 
canton de Vezzani dont elle fait partie, hormis dans les années 1970 où le 
taux d’accroissement annuel du canton ne dépasse pas 1.3%. 



 
 

COMMUNE D’AGHIONE – RAPPORT DE PRESENTATION - DOCUMENT D'ARRET – NOVEMBRE 2011 
 

16 

Une forte émigration 

Cette évolution contrastée de la population résulte d’un solde migratoire 
devenu négatif depuis 1982 et succédant à deux décennies caractérisées 
par une importante arrivée de population de l’extérieur.  

Ainsi, entre 1968 et 1975, l’apport migratoire est l’unique source de 
développement, le solde naturel étant nul. Ce dernier devient positif mais 
jusque dans les années 1980, pour être à nouveau nul au cours de la 
période suivante. Depuis 1999, le solde naturel s’élève à 0.4% par an, ce 
qui reste remarquable pour une petite commune rurale de Corse : entre 
1998 et 2007, 21 naissances et 12 décès ont été enregistrés. Mais bien 
qu’il soit positif ce solde naturel ne compense pas la perte de population. 

 

Source : INSEE, RP2008 

Cette émigration constatée durant les périodes de décroissance est à 
mettre en relation avec les primes à l’arrachage des vignes, conduisant les 
ouvriers à quitter la commune, faute de travail. 

Une prédominance des mouvements extra-régionaux 
D’après le recensement de 2008, 74% des Aghionais vivaient à Aghione 
en 2003. L’importante émigration constatée ces dernières années est en 
partie compensée par l’arrivée de nouveaux ménages. En effet, entre 2003 
et 2008, 59 nouveaux résidents se sont installés à Aghione (dont 22 
venaient d’une autre commune de Corse, 14 du continent et 23 de 
l’étranger).  

 

Source : INSEE, RP2008 
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POPULATION DES MENAGES 

Un vieillissement de la population 
L’indice de jeunesse1 de la commune d’Aghione révèle un déséquilibre 
entre la population jeune et la population âgée. De 1.38 en 1999, l’indice 
de jeunesse est passé à 0.57 en 2006. Cela signifie que la tendance s’est 
inversée entre les deux recensements : en 2006, la commune recense un 
nombre de jeunes inférieur au nombre de personnes âgées. 

 

Source : INSEE, RP2008 

                                                   

1 L’indice de jeunesse se calcule en divisant le nombre de personnes de 
moins de 20 ans par le nombre de personnes de plus de 60 ans. Si le 
résultat est inférieur à 1 cela indique une part de jeunes inférieurs à la part 
des personnes âgées. 

La classe des actifs âgés de 45 à 59 ans a fortement progressé : leur part 
a gagné 8 points entre 1999 et 2006. Cette tendance se retrouve dans 
l’évolution de la classe des plus de 75 ans, qui a gagné 5 points sur la 
même période. 

La répartition par âge de la population montre donc un vieillissement de la 
population même si la classe active, les 30-59 ans, reste dominante (45% 
de la population). 

Une diminution de la taille des ménages 
A l’instar de nombreuses communes françaises, une des évolutions 
sociétales se traduit par la réduction du nombre de personnes par 
logement, le vieillissement de la population renforçant cette situation.  

La taille moyenne des ménages à Aghione évolue donc à la baisse. Cette 
diminution n’est pourtant pas constante depuis le recensement de 1968 : 
En effet, en 1968 le nombre moyen d’occupants par résidence principale 
s’élevait à 1.8 contre 3.7 en 1975. Cette augmentation de la taille des 
manages sur cette période s’explique par un décalage entre la croissance 
du parc de logements et la croissance démographique : le nombre 
d’habitants a triplé entre 1968 et 1975 alors que le nombre de logements 
n’a été multiplié que par 1.2. Le nombre de logements dans les années 
1970 était donc insuffisant face l’arrivée massive de nouveaux résidents.  

Depuis 1975 la tendance est à la diminution de la taille des ménages sur la 
commune : en 2006 on comptait 2.6 personnes par ménages contre 3.7 en 
1975. 

Un faible niveau de vie 
En 2007, le revenu annuel moyen des foyers fiscaux d’Aghione atteint 
11 320 euros par foyer soit 944 euros par mois. 

La part mensuelle du revenu moyen des foyers destinée à la location ou 
l’achat d’un bien immobilier s’élève à 315 euros. Le prix moyen d’un bien 
immobilier s’élevant à 409 200 euros soit en moyenne 1 855 euros le 
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mètre carré (surface moyenne des biens : 220m²), son accessibilité à la 
majorité des foyers supposerait un revenu annuel moyen par foyer six fois 
plus élevé qu’aujourd’hui. 

La commune d’Aghione compte 236 habitants en 2006 et la population a 
doublé depuis 1968. 

Depuis 25 ans, la commune est dans une phase de décroissance 
démographique : -54 habitants. Cette perte est plus modérée depuis 1999. 

Le solde naturel de la population est positif mais faible et le solde 
migratoire est négatif depuis 25 ans. 

La commune connaît un certain vieillissement de sa population, mais la 
classe des actifs âgés de 30 à 59 ans reste prédominante. 

La taille moyenne des ménages diminue sur la commune, comme pour la 
plupart des autres communes françaises : 2.6 personnes par ménage en 
2006 contre 3.7 en 1975 

Le niveau de vie de la population est assez faible : le revenu annuel 
moyen des foyers fiscaux s’élève à 11 320 euros en 2007 Le marché de 
l’immobilier est inadapté au revenu moyen des ménages. 

Le décalage entre prix de l’immobilier et revenu des ménages peut en 
partie expliquer la perte de population, notamment en ce qui 
concerne les jeunes actifs.  

Cette perte de population, ainsi que le vieillissement et la réduction 
de la taille des ménages nécessitent une adaptation de l’offre de 
logements sur la commune. 
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EVOLUTIONS ET STRUCTURES DU PARC IMMOBILIER 

RYTHME DE CONSTRUCTION 

Une accélération de la croissance du parc de logements 
La comme d’Aghione compte 117 logements en 2006. Le parc de 
logements a plus que doublé en quarante ans. 

La croissance du parc de logements n’a pas eu le même rythme que la 
croissance de la population. Entre 1975 et 1982, alors que la commune 
gagnait des habitants (+14% soit +38 habitants), aucun logement n’a été 
construit. Ce n’est que depuis le début des années 1990 que la 
construction de logements a reprit, malgré une période de décroissance 
démographique : le taux d’accroissement annuel moyen du parc de 
logement est en progression et s’élève à 4% entre 1999 et 2006, c’est un 
point de moins qu’entre 1968 et 1975, période de forte immigration. 

Evolution du parc de logements 

 

Source : INSEE, RP2006 

Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population et des logements 

1968/75 1975/82 1982/90 1990/99 1999/08
Population 17,1% 1,8% -1,5% -1,5% -0,5%
Logements 5% 0% 0% 3% 4%  

Source : INSEE, RP2006 

Un parc de logement assez ancien 
Le parc de logement de la commune d’Aghione est assez ancien : près de 
70% du parc a plus de trente ans. C’est entre 1949 et 1974 que la majorité 
du parc a été construit (50%), les constructions antérieures à 1949 
représentent 18% du parc. 

Période d’achèvement du parc des résidences principales construites avant 2005 

 

Source : INSEE, RP2006 
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Une récente pression foncière 
Entre 2008 et 2009, 34 actes d’urbanisme ont fait l’objet d’une décision sur 
la commune. La moyenne annuelle, qui est de 17 actes, est bien 
supérieure à celle concernant les années 2000 à 2003 (8 actes), ce qui 
traduit une forte augmentation de la demande au cours de la décennie.  

Demandes d’autorisation d’urbanisme 
2008 2009

Actes 17 17
Permis de construire 6 7
Certificats d'urbanisme 6 2  

Source : INSEE, RP2008 

La demande des deux dernières années est relativement importante 
puisqu’elle représente en moyenne annuelle 11% du parc total de 
logements.  

La demande qui concerne aussi bien les résidences principales que 
secondaires ne peut pas profiter de l’aménagement de logements vacants, 
dont le nombre est très faible. 

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 

Une vocation résidentielle 
Le parc de logements d’Agione est en grande majorité composé de 
résidences principales en 2008 (79%). Les résidences secondaires n’en 
représentent que 17%, et 5 logements vacants sont recensés.  

L’augmentation du nombre total de logements sur la période 1999-2008 
est due à l’essor des résidences principales (+17) et des résidences 
secondaires (+10). Depuis 1999, un doublement du nombre des 

résidences secondaires a été observé. Leur importance relative s’est 
accrue : leur part est passé de 11% en 1999 à 17% en 2008. 

Evolution de la structure du parc de logements 
1968 1975 1982 1990 1999 2008

Résidences principales 51 54 51 59 75 91
Résidences secondaires 0 0 11 4 10 22
Logements vacants 0 16 6 5 3 6
Total 51 70 68 68 88 119
TCAM 5 0 0 3 4  

Source : INSEE, RP2008 

Structure du parc de logements en 2008 

 

Source : INSEE, RP2008 

Des logements de grande taille 
La grande majorité des résidences principales d’Aghione sont des maisons 
particulières. Elles sont occupées aussi bien par leurs propriétaires (38) 
que par des locataires (34). 
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La taille des résidences principales est restée stable entre 1999 et 2008 : 

- Les logements de grande taille (T4 et plus) représentent 53% du 
parc en 2008 

- La part des T1 et des T3 a progressé au détriment de la part des 
T2 qui a perdu 4 points entre 1999 et 2008. 

Evolution de la taille des résidences principales 

 

Source : INSEE, RP2008 

Un parc locatif en expansion 
Le parc locatif est en forte expansion, il représente 37% des résidences 
principales en 2008 contre 28% en 1999. Par contre, aucun logement 
social n’est recensé sur la commune. Cette carence est en partie 
compensée par la mise a disposition gratuite de 19 logements dans le 
cadre de relations familiales ou professionnelles. 

Cependant, l’absence de parc locatif social peut entraîner des difficultés 
d’installation pour les ménages les plus jeunes et/ou les moins fortunés, 
notamment lorsqu’ils ne disposent pas de biens familiaux. 

 

Source : INSEE, RP2008 

La commune compte 117 logements en 2008 et le parc a plus que doublé 
en quarante ans. Depuis 1990, le rythme de construction de logement 
s’accélère : le taux d’accroissement annuel moyen s’élève à 4% entre 
1999 et 2008. 
Les logements de la communes sont assez anciens : plus de 70% du parc 
a plus de 30 ans. 
Durant ces dernières années, la pression foncière a fortement augmenté 
sur le territoire communal : aujourd’hui la moyenne annuelle est de 17 
actes d’urbanisme contre 8 au début des années 2000. 
Les résidences principales représentent 79% du parc de logements. La 
part des résidences secondaires est en progression : +6 points entre 1999 
et 2008. 
53% des résidences principales sont des logements de grande taille. 
Le parc locatif représente 37% des résidences principales et entre 1999 et 
2008, sa part a progressé de 9 points. 
La structure du parc de logements actuelle peut entraîner des difficultés 
d’accession. En effet, la prégnance des logements de grande taille et 
l’absence de logements locatifs sociaux limite l’installation des ménages 
les plus jeunes et/ou peu fortunés. Afin de limiter la perte de population sur 
la commune mais également de répondre à la demande extérieure, un 
effort de diversification de l’offre de logements serait nécessaire, ainsi 
qu’un développement de l’attractivité du village. 

Statut d’occupation des résidences principales en 2008 
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DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

UN TAUX D’ACTIVITE EN PROGRESSION 
Aghione est une commune résidentielle habitée à l’année et, de plus en 
plus, un centre de villégiature. Avec la proximité des pôles économiques 
d’Aléria et de Ghisonaccia, cette première vocation devrait toutefois rester 
dominante.  

Evolution de l’activité de la population âgée de 15 à 64 ans 
1999 2008

Ensemble 162 158
Population "active" 85 99

52,5% 62,7%
Population "occupée" 66 85

40,7% 53,8%
Population au chômage 19 14

11,7% 8,9%
Population "inactive" 77 60

47,5% 37,3%
Etudiants 29 14

17,9% 8,9%
Retraités 13 5

8,0% 3,2%
autres 35 41

22% 25,3%  

Source : INSEE, RP2008 

Le nombre d’actifs occupés a sensiblement augmenté depuis 
1999 (+30%). Le taux d’activité de la population a gagné 10 points entre 
1999 et 2008, il s’élève à 63% en 2008. 

Le nombre de chômeur a baissé de 26% sur la même période : en 2008, 
8.9% de la population est au chômage. 

Dans la population inactive le nombre de retraités a baissé (-60%), tout 
comme celui des étudiants (-51%). 

 

Activité de la population âgée de 15 à 64 ans en 2008 

 

Source : INSEE, RP2008 
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UNE PLUS GRANDE ATTRACTIVITE DU BASSIN D’EMPLOIS 
En 2008, 57% des actifs occupés résidents travaillent à Aghione (soit 51 
personnes), mais leur part est en baisse par rapport à 1999 (70%). 

Cette évolution s’explique par la proximité des pôles économiques d’Aléria 
et de Ghisonaccia, plus attractifs : le nombre d’actifs occupés résidents et 
travaillant dans une autre commune du département a ainsi augmenté de 
80% entre 1999 et 2008, ce qui représente 38 personnes. 

Evolution du lieu de travail des actifs occupés résidents 

 

Source : INSEE, RP2008 

 

UN PARC D’ENTREPRISES EQUILIBRE 
La commune d’Aghione recense 12 entreprises en 2008. La répartition des 
entreprises selon le secteur d’activité est assez homogène, même le 
secteur des services prédomine en concentrant 33% des entreprises. Il 

n’existe toutefois pas de commerces de proximité sur la commune, les 
deux commerces recensés étant des caves coopératives. 

Parc d’entreprises en 2008 

Secteur 
d'activité

Nombre 
d'entreprises 

en 2008
%

Industrie 3 25%
Construction 3 25%
Commerces 2 17%

Services 4 33%
Ensemble 12 100  

Source : INSEE, RP2008 

 

UNE ACTIVITE AGRICOLE EN EXPANSION 
L’agriculture est le moteur de l’économie locale d’Aghione. Si la plaine est 
tournée vers les cultures viticoles et les vergers (amandes, pruneaux), les 
hauteurs sont davantage dédiées à l’activité pastorale avec l’élevage 
d’ovins et de bovins. 

La commune recense 35 exploitations agricoles en 2000, dont 28 
exploitations professionnelles. La majorité des exploitations sont des 
domaines viticoles, ou des cultures de légumes et de fruits (77%).  

La superficie agricole utilisée a augmenté de 45% entre 1988 et 2000. En 
2000, 1 586 hectares sont exploités sur la commune, soit environ 46% du 
territoire communal. 
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Evolutions des exploitations 
1988 2000

Exploitations 31 35
dont exploitations professionnelles 26 28
Chefs d'exploitation et coexploitants n.c 45
Actifs familiaux sur les exploitations n.c 54
Total d'actifs sur les exploitations n.c 83
Exploitations de légumes, fruits, viticuture 27 27
Bovins 0 294
dont vaches 0 216  

 
Evolution des surfaces agricoles (en hectares) 

1988 2000
Superficie agricole utilisée pour les exploitations 1105 1586
Terres labourables 239 372
Superficie fourragère principale 33 455
dont superficie toujours en herbe n.c 238
Superficie en fermage 174 734
Superficie en légumes, fruits, viticulture 979 1138  

Sources : AGRESTE 2009 

 

TOURISME 
La commune d’Aghione ne dispose aujourd’hui d’aucun équipement 
touristique.  

Pourtant, sa situation entre mer et montagne est un atout pour le 
développement d’un tourisme rural.  

Cette forme de tourisme se traduit par une valorisation de l’activité agricole 
et des produits du terroir, une offre d’hébergements et de restauration de 

qualité ainsi qu’une offre d’activités et d’animations touristiques tournée 
vers la nature. 

Avec les bains de Puzzichello, la commune possède un site remarquable 
de par son patrimoine, son histoire, et son potentiel touristique. 
Cependant, le terrain appartient désormais au Conseil Général, son 
réaménagement n’est donc pas du ressort de la commune. 

Ruines de la station thermale de Puzzichello 

 

 

Un projet de jardin botanique est actuellement à l’étude au lieu-dit La 
Suarella. Il serait le premier équipement à la fois touristique et éducatif sur 
la commune, et permettrait à celle-ci d’accroître son attractivité 
économique et touristique. Ce projet s’accompagnera d’un projet de 
camping, premier site d’hébergement touristique sur le territoire 
communal. 
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Le taux d’activité sur la commune est en progression et le taux de 
chômage en baisse. 
Les actifs occupés représentent 54% de la population âgée de 15 à 64 
ans, soit 86 personnes. C’est 13 points de plus qu’en 1999. Le nombre de 
chômeurs a baissé de 26% entre 1999 et 2006. Il s’élève à 8.9% en 2006. 
En termes d’emploi, l’attractivité des communes voisines telles que 
Ghisonaccia et Aléria s’est accrue depuis 1999 : 57% des actifs résidents 
travaillent à Aghione en 2006 contre 70% en 1999. 
La commune recense 12 entreprises en 2008 dont 33% appartiennent au 
secteur des services.  
La répartition du parc d’entreprises par secteur d’activité est assez 
homogène, bien que l’on constate une absence de commerces de 
proximité. 
L’agriculture est le moteur de l’économie locale d’Aghione. 83 actifs 
travaillent sur les exploitations agricoles en 2000. La surface agricole 
utilisée a augmenté de 45% entre 1988 et 2000 : plus de 1500 hectares 
sont exploités soit près de 45% du territoire communal. 
L’activité agricole et pastorale d’Aghione est orientée vers la viticulture, la 
culture de fruits et l’élevage d’ovins et de bovins. 
Aucun équipement touristique n’est recensé à ce jour sur la commune. 
Cependant, un projet de jardin botanique est actuellement à l’étude. 
Malgré une perte de population durant ces dernières années, la commune 
connaît un certain dynamisme économique, aussi bien dans l’évolution de 
la population active que dans les activités.  
Le développement de l’attractivité du village, nécessaire à la commune 
pour retenir sa population, devra se traduire par la création de commerces 
de proximité, le renforcement des services et le maintien de l’activité 
agricole.  
Les terres agricoles d’Aghione, de par leur valeur identitaire et 
économique sont des espaces à préserver. Le tourisme rural serait un 
moyen de valoriser à la fois l’activité agricole et les espaces naturels, tout 
en développant l’attractivité de la commune. 
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PARTIE 2 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
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LE MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

GEOLOGIE ET RELIEF 
La commune d’Aghione est située sur deux entités géologiques : la 
« Corse Alpine » et les terrains sédimentaires tertiaires et quaternaires. 

La « Corse Alpine », qui occupe le quart nord-est de l’île est caractérisé 
par des roches constituées de « schistes lustrés » (ophiolites, schistes 
sériciteux, prasinites, cipolins, etc.). Ce type de roches se retrouve sur la 
commune d’Aghione dans le massif montagneux situé au nord du 
territoire. 

Les terrains sédimentaires tertiaires et quaternaires sont représentés par 
les accumulations conglomératiques et les dépôts marno-sableux 
(molasse) d’origine marine et continentale de la plaine orientale de la 
Corse. Ces formations assez tendres sont largement entaillées par les 
cours d’eau. Cette entité géologique se retrouve sur la commune 
d’Aghione dans la plaine agricole et dans la zone de collines du Réservoir 
d’Altizone. 

HYDROGRAPHIE 

Le Tagnone 
Le Tagnone traverse la commune d’Aghione d’Ouest en Est et irrigue la 
plaine agricole. 

Il est l’un des multiples cours d’eau issus de l’arrière-pays schisteux qui 
recoupe les dépôts miocènes de piémont de la plaine d’Aléria. 

 

 

 

Affluent du Tavignano, le Tagnone prend sa source à l’altitude de 1500 
mètres au pied de Punta Paglia à proximité du vilage de Vezzani. Il 
effectue un parcours d’une vingtaine de kilomètres pour rejoindre le 
Tavignano dans sa basse plaine au niveau d’Aléria. 

Son bassin versant recueille les eaux de nombreux petits cours d’eau 
latéraux, dont le Codolo et le Puzzichello  qui sont ses deux affluents 
majeurs. 

La vallée du Tagnone s’inscrit d’abord dans les formations de schistes 
lustrés et suit une direction Nord-Ouest – Sud-Est avec une pente assez 
forte. Elle s’encaisse ensuite dans les conglomérats miocènes et à la 
pente diminue. 

Il est important de signaler que les affluant du Tagnone situés dans la 
plaine agricole, dont le Codolo, possèdent des ripisylves d'une rare 
densité. Leur préservation est donc capitale à la fois pour le paysage et la 
biodiversité. 

 

Ripisylve  du Codolo 
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Le Puzzichello 
Le deuxième cours d’eau d’Aghione est le Puzzichello qui traverse le 
massif montagneux du nord de la commune du Nord au Sud. 

Il est un petit affluent rive gauche du Tagnone qu’il rejoint dans sa 
moyenne vallée un peu en aval d’Aghione au niveau de Punta Miarlo.  

Le Puzzichello prend sa source dans les collines schisteuses de l’arrière-
pays à 450 mètres d’altitude au sud de Casevecchie, puis recoupe les 
dépôts des conglomérats miocènes de piémont. 

Le fond de vallée est recouvert d’une végétation dense avec une ripisylve 
bien développée et des broussailles.  

Par ailleurs, une des spécificités de cette vallée est la présence de 
sources d’eaux sulfureuses issues du réseau de failles locales qui a 
généré par le passé une activité de thermalisme. 

 

LE CLIMAT 
Le climat d’Aghione est de type méditerranéen côtier. Il se caractérise par : 

- des températures douces,  

- des vents modérés, 

- des précipitations moyennes,  

- un ensoleillement très important. 

L'amplitude thermique est faible. Les températures moyennes maximales 
s'établissent à 20,1°C et les températures moyennes minimales à 11,4°C.  

Les vents sont modérés et les jours avec vents forts (rafales à plus de 57 
km/h) ne dépassent pas 49 jours par an en moyenne. 

Le régime des précipitations est caractérisé par une pluviométrie moyenne 
(890 mm/an en moyenne), réparties sur une période de 106 jours par an 
en moyenne. Les averses, sous forme orageuses, sont parfois violentes. 

La durée moyenne de l'ensoleillement journalier est de 7h 15mm, soit 340 
jours par an. 

FORMATIONS VEGETALES  
Les formations végétales de la commune d’Aghione s’identifient dans trois 
principales zones :  

- La zone montagneuse au Nord de la commune : les versants sont 
colonisés par une végétation de maquis, feuillus et conifères ;  les 
terrasses et collines sont  essentiellement occupées par le 
vignoble. 

- Le relief peu marqué au Sud de la commune : la végétation 
présente est composée de feuillus et de conifères 

- Les ripisylves des différents cours d’eau sont composées de 
feuillus 
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Relief et hydrographie 
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UN PAYSAGE MARQUE PAR L’ACTIVITE AGRICOLE 

 

LA VASTE PLAINE AGRICOLE IRRIGUEE PAR LE TAGNONE 
La plaine agricole d’Aléria s’étend sur la commune d’Aghione et y occupe 
la majeure partie de son territoire. Elle est délimitée au nord par la rivière 
du Tagnone et au sud par une zone de relief de faible altitude. 

Traversée par la D 343 d’Est en Ouest, qui relie Aghione à Ghisonaccia, 
Aléria, Vezzani et Corte, la plaine a accueilli l’urbanisation du territoire. 

L’habitat et la population se répartissent dans la plaine en petites 
agglomérations très dispersées. Le hameau d’Aghione, situé au pied du 
massif et au nord de la rivière est le site originel de la commune. Le 
hameau de Casone accueille les équipements communaux tels que la 
mairie et l’école. Par ailleurs, de petites constructions agricoles isolées ou 
formant de petits groupes (Samuleto, Suavet, Marchigliani, etc.) sont 
également situés sur la plaine. 

 

La dimension agricole de la commune est prépondérante. La plaine est 
tournée vers les cultures viticoles et les vergers (amandes, pruneaux). 

De nombreuses ripisylves, directement liées à la présence de petits cours 
d’eau intermittents sont localisées dans la plaine au nord de la D 343 sur 
la partie Est du territoire. 

LE MASSIF MONTAGNEUX AU NORD DE LA COMMUNE 
Dans la partie nord de la commune, un massif montagneux surplombe la 
plaine agricole. Son altitude maximale atteint 460 mètres à la Pointe de 
Finocchiaja. Ce relief est traversé du Nord au Sud par le Puzzichello.  

Cette zone montagneuse est dépourvue d’habitations hormis le hameau 
de Finocchiaja à l’extrême nord-ouest de la commune.  

Une partie de ce relief est constitué de terrasses et de collines occupées 
par le vignoble. 

L’activité pastorale s’est aussi développée sur les hauteurs de la 
commune. Il s’agit d’élevages d’ovins et de bovins. 

LE RELIEF AU SUD DE LA COMMUNE, SITE DU RESERVOIR 
D’ALZITONE 
L’extrême sud de la commune est occupé par des reliefs plus modestes 
dont l’altitude ne dépasse par 70 mètres. Ces massifs accueillent le site du 
Lac-Réservoir d’Alzitone, aménagé dans les années 1960. 



 
 

COMMUNE D’AGHIONE – RAPPORT DE PRESENTATION - DOCUMENT D'ARRET – NOVEMBRE 2011 
 

33 

Entités paysagères 
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 LES CONTRAINTES ET SENSIBILITES DU TERRITOIRE 

LES ZONES ARCHEOLOGIQUES SENSIBLES 
D’après les loi du 27 septembre 1941 et du 17 janvier 2001 modifiée le 9 
août 2004, imposent de soumettre à la Préfecture de Corse toute 
opération relevant du Code de l’Urbanisme (à l’exception des arrêtés de 
lotir et des actes de création de ZAC) ou du Code de l’Environnement et 
située dans une zone archéologique sensible recensée. 

 

Six zones archéologiques sensibles ont été recensées sur le territoire 
d’Aghione :  

- Sant Anselmo, site médiéval, 

- Ghisa, église médiévale 

- Puzzichelu, site antique 

- San Ghjuvanni, église médiévale 

- Alzitone, site préhistorique 

- Casevecchie, site préhistorique 

 

Les 6 zones archéologiques sensibles 
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LE PATRIMOINE REMARQUABLE 
La commune souhaite préserver des éléments marquants au sein de son 
territoire. 

Ainsi, sont identifiés et destinés à être protéger : 

- le four de la place de Casone 

- l'église d'Aghione 

- les chênes entourant l'église, à Casone. 

 

Les chênes 

 

 

 

L'église d'Aghione 
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LES RISQUES LIES A LA PRESENCE D’AMIANTE 
D’après la carte des « formations potentiellement amiantifères » élaborée 
par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, la commune 
d’Aghione est concernée par la présence d’amiante environnemental. Des 
zones d’affleurement sont identifiées à l’extrémité occidentale de la 
commune, en dehors de tout secteur urbanisé. 

La présence d’amiante environnemental peut engendrer un risque 
sanitaire. Dans ce contexte, la constructibilité doit être réduite dans les 
zones d’affleurement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs amiantifères 
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LE RISQUE D’INONDATION 
La commune est concernée par le risque inondation. Les vallées du 
Tagnone et du Puzzichello sont identifiées comme zones inondables  dans 
l’ « Atlas des zones inondables de la Haute-Corse ». En l’absence de Plan 
de Prévention du Risque naturel Inondation (PPRI), ce document n’est pas 
opposable et n’a qu’une valeur indicative que la jurisprudence considère 
comme "à prendre en compte". 

Le Tagnone au niveau du pont de la RD3 

 

LE RISQUE INCENDIE 
Le département de Haute-Corse est particulièrement sensible au risque 
incendie du couvert végétal. D’après le Schéma d’Aménagement de la 
Corse, le territoire d’Aghione est considéré comme une « zone 
méditerranéenne très sensible à risques faibles où les mises à feu sont 
occasionnelles »   

 

LES RESEAUX DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE. 
Il est important de souligner l'absence de protections environnementales 
sur le territoire communal. 

En effet ni Natura2000 ni le réseau ZNIEFF n'ont identifié de site particulier 
sur Aghione. 

Il reste néanmoins évident que les milieu écologiques sensibles et riches, 
comme les ripisylves ou encore les étendues de maquis, doivent être 
préservées d'une trop importante activité humaine. 
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L’INTERPRETATION DE LA LOI MONTAGNE SUR LA COMMUNE D’AGHIONE 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
Le territoire d’Aghione est soumis aux dispositions de la loi du 9 janvier 
1985, la loi « Montagne ». Les principes qu’elle pose doivent être pris en 
compte par le PLU :  

- la préservation des terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales et forestières 
(art. L 145.3.I), ainsi que les espaces, paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard (art. 
L 145.3.II) ; 

- la réalisation de l’urbanisation en continuité des bourgs, villages, 
hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou 
d’habitations existants (art. L 145.3.III) ; 

- la délimitation de zones constructibles de taille et de capacité 
d’accueil limitées, à titre exceptionnel et après accord de la 
chambre d’agriculture et du conseil des sites de la Corse, en 
discontinuité des agglomérations existantes lorsque le respect des 
dispositions des articles L 145.3.I et II ou la protection contre les 
risques naturels l’imposent. 

LE MAINTIEN DE L’ACTIVITE AGRICOLE 
L’activité agricole et pastorale d’Aghione, moteur de l’économie locale, 
s’est développée dans la plaine d’Aléria et sur le massif montagneux situé 
au Nord de la commune. Selon la loi montagne, ces terres sont des 
espaces à préserver de toute urbanisation, afin de maintenir cette activité 
agricole identitaire. 

LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS 
Selon la loi montagne, la partie du massif montagneux située à l’extrême 
nord-ouest de la commune, ainsi que la forêt communale au sud-ouest du 
territoire sont des espaces à préserver au regard de leur valeur 
patrimoniale et paysagère. 

UNE URBANISATION MAITRISEE 
L’urbanisation des territoires soumis à la loi montagne n’est possible qu’en 
continuité des villages et hameaux existants, afin de ne pas disperser le 
développement de l’habitat et ainsi éviter les méfaits du mitage non 
seulement en terme de dégradation des sites mais aussi en termes de 
coût. 

Sur la commune d’Aghione, l’essentiel du développement urbain s’est 
réalisé dans les hameaux d’Aghione et de Casone. L’urbanisation future 
devra se concentrer autour de ces mêmes hameaux, afin de limiter son 
impact sur les terres agricoles et les espaces naturels.  

D’autres constructions et petits hameaux sont localisés sur la commune. 
Trois groupes de constructions, formés autour de fermes et domaines 
viticoles, sont dispersés dans la plaine : la cave coopérative d’Aghione au 
lieu-dit Samuleto, le domaine de Marchigliani et la ferme Suavet. Le petit 
hameau de Chioso, situé en limite communale nord sur le massif 
montagneux est isolé du reste du territoire.  

L’extension des petits groupements sera limitée, celle des hameaux 
d’Aghione et de Casone étant privilégiée. 
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Interprétation de la loi montagne sur le territoire d’Aghione 
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PARTIE 3 : FONCTIONNEMENT URBAIN 
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UN VILLAGE CONSTITUE DE PETITS HAMEAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’urbanisation de la commune s’est réalisée 
autour du hameau historique, Aghione, situé 
au dessus de la plaine plaine, au nord du 
Tagnone. 

Avec le développement de l’agriculture, de 
nouveaux hameaux se sont constitués dans 
la plaine, autour de fermes et de caves 
viticoles. Le hameau de Casone est ainsi 
devenu le cœur du village d’Aghione. 

 


